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La mission de 

prospection « bio » c’est, 

- Un évènement 100% 

professionnels vous permettant 

de prospecter efficacement 

- La mise en valeur de vos 

produits 

- Une présentation du marché 

des vins bios au Royaume-Uni qui 

vous est spécialement dédiée 

- Un prix compétitif : 300€HT 

MISSION de PROSPECTION 

 BIO et BIODYNAMIE 
 

8-9 décembre 2010 – Londres 
Sud de France Export réitère sa mission de prospection « bio » à Londres  2010. 

Pour cette action, nous vous offrons la possibilité de prospecter les acteurs du 

marché britannique ainsi que de vous imprégner des différents circuits de 

distribution et des spécificités de ce marché, avec un focus sur le créneau « bio ». 

La dégustation aura pour cible uniquement les professionnels : importateurs, 

distributeurs, restaurateurs et presse professionnelle. 

Vous êtes intéressé ? N’hésitez plus, les places seront limitées !  

• 60 visiteurs de qualité 

• 12 entreprises régionales exposantes 

  Une marque ombrelle pour : 

1. Identifier, valoriser et promouvoir sous une image commune tous les produits du Languedoc Roussillon. 

2. Simplifier le choix du consommateur. 

3. Développer et consolider les relations entre les entreprises régionales et les distributeurs. 

4. Mettre en valeur et assurer une meilleure visibilité de nos vins régionaux sur les points de vente. 

5. Conquérir des parts de marché par la mise en place d’actions promotionnelles d’envergure. 

6. Véhiculer les valeurs positives liées à notre région : convivialité, art de vivre, gastronomie, tradition, 

qualité, soleil, mer... 

Rejoignez Sud de France par une adhésion simple et gratuite  sur www.sud-de-france.com 

• 6 points de vente visités 

• 90% des exposants satisfaits 

 

L’édition 2009 c’était… 



 

RETROPLANNING prévisionnel : 

o 15 Octobre 2010 : Date limite 

d’inscription 

o Début novembre : Réception de 

vos éléments pour la préparation 

de l’évènement, et notamment le 

catalogue exposant 

o Novembre : Recueil des documents 

douaniers, groupage échantillons, 

expédition des vins 

o 2
ème

 15aine de novembre : 

Transmission du programme 

détaillé aux participants 

 

Les BÉNÉFICES d’une participation à une 

DEGUSTATION PROFESSIONNELLE avec     

- Organisation complète de la dégustation + accompagnement logistique 

- Formation sur le marché 

- groupage des échantillons en région et livraison sur site 

- présence sur place d’un représentant Sud de France Export 

- appui à la prospection : recrutement des professionnels et prescripteurs 

- visibilité optimale Sud de France 

- services complémentaires selon manifestation (campagnes de 

communication, sensibilisation presse, rendez-vous importateurs…) 

- édition d’un catalogue exposants 

Conditions de participation :  
Tarif Sud de France Export : 300 € HT   

Date limite d’inscription : 15 octobre 2010. Places attribuées dans l’ordre d’arrivée des inscriptions. 
• Etre certifié Bio, une copie de certificat vous sera demandé lors de votre inscription. 

• Toute inscription doit comprendre votre engagement de participation et votre règlement par chèque ou virement bancaire à Sud 

de France Export. Le solde devra être acquitté à réception de la facture globale qui vous sera adressée avant le salon. 

• Conditions d’annulation de votre part : Toute annulation de contrat de participation et/ou réduction de surface ouvrira le droit à 

SUD DE France EXPORT de facturer une indemnité de résiliation égale à l’intégralité de la surface réservée et/ou des prestations 

commandées. 

• Sont à votre charge : Le coût d’envoi des échantillons refacturé, vos frais de déplacement et de séjour. 

 

Informations spécifiques aux vins bios sur le 

Royaume-Uni : 

o La notoriété des vins bios est en hausse 

o  Les femmes sont considérées comme des moteurs 
dans l’augmentation des ventes de vins bios 

o Les jeunes et les gens entre 55-64 sont les plus 
fervents acheteurs  et représentent 52% des 
achats de vins bio 

o Un segment de marché en croissance notamment 
en Grande Distribution 

Informations marché Royaume Uni :  

• 2ème marché d’importation de vins au monde 

• Consommation vin/habitant : 28l par an. Le vin 

reconnu boisson alcoolisée préférée des 
britanniques   

• L’essentiel de la consommation est tirée par le rosé : 
+12% en 2009 (Nielsen), dominé par les rosés du 
Nouveau Monde ; et par les marques.  

• PDM : La France est actuellement 3ème sur le circuit 
des ventes à emporter en volume et en valeur 
derrière l’Australie et les Etats-Unis. Le  

• Royaume Uni est le 2ème marché pour les vins Sud 

de France en volume, et le premier en valeur.  
 

Distribution : 

• Distribution britannique divisée en 2 circuits : ventes au 
détail (« off-trade »), restauration hors domicile (« on-

trade »). Le  « On trade » (CHR) : 14% des volumes vin 
vendus. La  France y demeure leader avec 27 % de 
volume (en baisse) 

• Principales enseignes de la GMS : Tesco, Asda, Sainsbury’s, 
Waitrose, Morrisons, (Somerfield) 

• Principales chaînes de cavistes : Thresher, Majestic, Oddbins 

• Grands magasins : Marks & Spencer, John Lewis, House of 
Fraser, Selfridges, Harrod's 

• Forte évolution des discounters : Les chaînes Aldi, Lidl et 
Netto totalisent 5% des PDM 

• Progression importante des ventes par Internet (PDM online 
wine clubs : Majestic 8%, Waitrose 5%, Tesco 5%) 

• Parts de marché sur le circuit ventes à emporter : 73 % 
Distribution moderne, 8.2% Chaînes de distrib. spécialisées, 
5.1 % cavistes indépendants, 13.7 % autres   

 

•  TVA : 17,5 % 

•  Droits d’accises : Vins tranquilles : > 5,5 et ≤ 15 % vol = 
2,25 GBP / Effervescents : ≥ 8,5 % vol = 2,882  GBP 

Pays fournisseurs du Royaume-Uni 



 

   
 

 

A retourner avant le 15 octobre 2010 à :  

egenolf@suddefrance-export.com (scanné) 

ou par Fax : 04.99.64.29.37 

 
 
 
 

Raison sociale :  ............................................................................................................................................................................  

Adresse : .......................................................................................................................................................................................  

Code postal : ............................................................. Ville : ......................................................................................................... 

Tél. :  ............................................................................ Fax : ........................................................................................................  

E-mail :  ...................................................................... Web :  ........................................................................................................  

 .............................................................................................  

Contact:  .......................................................................................................................................................................................  

� Labellisé Sud de France                       

� En cours de labellisation Sud de France, effectuée le…………………… 

 
Personne sur place : ....................................................................................... Numéro de portable ...................................... 
 

INFOS COMPLEMENTAIRES :  

 

GAMME PRESENTEE (Appellations, dénominations):...........................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................................................  

 

PRESENCE SUR LE MARCHE :     �   oui          �   non 

Si oui, nom de(s) Importateur(s) : ..........................................................................................................................................  

Nom du(es)Distributeur(s) :  ...................................................................................................................................................  

 

Biodynamie :       �   oui          �   non          Détails :  ..........................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

 

Je déclare avoir pris connaissance du caractère de l’opération et des conditions de participation, m’engage à 

les respecter et à participer à l’opération « mission de prospection bio / biodynamie Londres » : 

 

- Mini Expo + présentation marché le 8 décembre   Oui      Non    

- Visite de points de vente le 9 décembre     Oui      Non    
 

Au tarif forfaitaire de 300€ HT la table   300€ HT 

Je joins avec le présent engagement une copie de ma certification bio ainsi qu’un chèque 

d’acompte de 50 % du montant TTC pour enregistrement de l’inscription 

TVA 19,6%................................... €                                      
 

TOTAL TTC……………                      € TTC 

 
 

DATE    CACHET ET SIGNATURE : 

 
 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 15 octobre 2010  
 

Sud de France Export – L’Acropole – 954 Avenue Jean Mermoz - 34000 Montpellier 

SAEM au capital de 1 031 324  euros – RCS : 331 496 158 -  Code NAF : 741 E – FR 60 331 496 158 

Tél.: 33 (0)4 99 64 29 29 – Fax : 33 (0)4 99 64 29 37 – Email : contact@suddefrance-export.com – Web : http://www.suddefrance-export.com 

MISSION de PROSPECTION  

BIO / BIO DYNAMIE 
8 et 9 décembre 2010 

Maison de la Région Languedoc-Roussillon  

Londres, Royaume-Uni 



Sud de France Export – L’Acropole – 954 Avenue Jean Mermoz - 34000 Montpellier 

SAEM au capital de 1 031 324  euros – RCS : 331 496 158 -  Code NAF : 741 E – FR 60 331 496 158 

Tél.: 33 (0)4 99 64 29 29 – Fax : 33 (0)4 99 64 29 37 – Email : contact@suddefrance-export.com – Web: http://www.suddefrance-export.com 

 

REGLEMENT DE PARTICIPATION 

Les présentes conditions générales de vente font partie intégrante du contrat 
conclu avec SUD DE FRANCE EXPORT. 

Article 1 – OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION 

Les présentes conditions ont pour objet de définir par contrat les modalités 
d’exécution par SUD DE FRANCE EXPORT, à quelque titre que ce soit, des 
activités et des prestations afférentes à l’organisation de salons et de 
manifestations spécifiques en France ou à l’étranger, moyennant un prix 
librement convenu assurant une juste rémunération des services rendus tant 
en régime intérieur qu’en régime international. Tout engagement ou 
opération avec SUD DE FRANCE EXPORT vaut acceptation, sans aucune 
réserve, par LE PARTICIPANT des conditions ci-après définies. Quel que soit 
l’opérateur désigné par SUD DE FRANCE EXPORT, les présentes conditions 
règlent les relations entre LE PARTICIPANT et SUD DE FRANCE EXPORT. 
Aucune condition particulière ni autres conditions générales émanant DU 
PARTICIPANT ne peuvent, sauf acceptation formelle de SUD DE FRANCE 
EXPORT prévaloir sur les présentes conditions. 

Article 2 – DEFINITIONS 

2.1 PARTICIPANT : Par PARTICIPANT, on entend la partie qui contracte la 
prestation avec SUD DE FRANCE EXPORT. 

2.2 OPERATEUR : Par OPERATEUR, on entend tout prestataire de service qui 
organise, exécute ou fait exécuter, sous sa responsabilité et en son nom 
propre toute prestation commandée par SUD DE FRANCE EXPORT. 

2.3 PRESTATION : Par PRESTATION, on entend l’ensemble des missions de 
prospection, des opérations logistiques, d’assistance, de promotion, de 
représentations effectuées par SUD DE FRANCE EXPORT au nom ou pour le 
compte du PARTICIPANT. 

2.4 CONTRAT : Par CONTRAT, on entend le formulaire d’inscription, dûment 
signé et complété. 

Article 3 – OBLIGATIONS 

3.1 Obligations du PARTICIPANT : Toute participation, une fois admise engage 
définitivement son souscripteur. L’inscription du PARTICIPANT ne sera 
effective que si elle est accompagnée d’un versement égal à 50 % du 
montant total HT de la prestation souscrite auprès de SUD DE FRANCE 
EXPORT. Les 50% restants devront être versés au plus tard 7 jours avant le 
premier jour de la prestation. Les « Frais complémentaires » inhérents au 
déroulement de la prestation seront facturés dès l’issue de la prestation et à 
honorer dans un délai n’excédent pas 15 jours après cette date.  

Le PARTICIPANT s’engage à communiquer à SUD DE FRANCE EXPORT des 
informations justes et sincères et à lui adresser tous les éléments nécessaires 
à la fourniture d’une prestation adaptée.  

Le PARTICIPANT s’engage à prévenir SUD DE FRANCE EXPORT de tout 
changement concernant les données fournies et serait seul responsable des 
dommages éventuels qui pourraient résulter d’informations erronées ou 
incomplètes.  

LE PARTICIPANT s’engage à respecter les cahiers des charges et à se 
conformer aux consignes transmises par SUD DE FRANCE EXPORT. 

3.2 Obligations de SUD DE FRANCE EXPORT : SUD DE FRANCE EXPORT 
s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution des prestations, à agir dans le respect des dispositions 
réglementaires et légales en vigueur dans les limites de l’accord signé par le 
PARTICIPANT. En conséquence, les prestations accomplies par SUD DE 
FRANCE EXPORT ne relèvent en aucune manière de la notion juridique de 
l’obligation de résultat, mais de la seule obligation de moyen. 

Article 4 – DISPOSITIONS GENERALES 

Les modalités d’organisation du salon ou des manifestations spécifiques, 
notamment la date d’ouverture, sa durée (prolongation, ajournement, ou 
fermeture anticipée), l’emplacement où il se tiendra, les heures d’ouverture 

et de fermeture, le prix des entrées sont déterminées par l’organisateur et 
peuvent être modifiés à son initiative sans que les participants  puissent 
réclamer aucune indemnité. Dans le cas où pour des raisons majeures, 
imprévisibles ou économiques, qui seront communiquées au PARTICIPANT 
par SUD DE FRANCE EXPORT, le salon ou la manifestation ne pourrait avoir 
lieu, les demandes d’admission sont annulées et les sommes disponibles , 
après paiement des dépenses engagées sont réparties entre les 
PARTICIPANTS, au prorata des sommes versées par chacun d’entre eux. 

Article 5 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le PARTICIPANT sera admis en fonction des espaces disponibles. En cas 
d’indisponibilité, le PARTICIPANT sera avisé par SUD DE FRANCE EXPORT 
de l’impossibilité de sa participation. Le formulaire d’inscription dûment 
signé et complété a une valeur contractuelle. Seule la réception du 
formulaire d’inscription dûment complété et signé constituera l’inscription 
définitive. Il doit être retourné à : 

SUD DE FRANCE EXPORT L’ACROPOLE – 954 Avenue JEAN MERMOZ -- 

34000 MONTPELLIER.  

Le renvoi du bulletin d’inscription signé entraîne l’acceptation totale de ce 
présent règlement. 

Article 6 – CESSION/SOUS LOCATION 

Sauf autorisation écrite de SUD DE FRANCE EXPORT, un PARTICIPANT ne 
peut céder, sous louer ou partager à titre onéreux ou gratuit, tout ou une 
partie de sa concession dans l’enceinte du salon. Néanmoins, plusieurs 
PARTICIPANTS peuvent être autorisés à réaliser une présentation 
d’ensemble, à condition que chacun d’eux ait reçu un accord préalable de 
SUD DE FRANCE EXPORT. 

Article 7 – ASSURANCE 

Le PARTICIPANT est tenu de souscrire à ses propres frais une assurance 
multirisque garantissant les biens dont il a la propriété ou la garde et 
notamment contre le risque de vol ou de perte des objets exposés ou 
autres objets lui appartenant. Cette assurance doit également couvrir la 
responsabilité civile du PARTICIPANT pour les dommages commis aux tiers. 
SUD DE FRANCE EXPORT est réputée dégagée de toute responsabilité à ces 
égards. 

Article 8 – ANNULATION 

La réception par SUD DE France EXPORT du seul engagement de 
participation signé par l’entreprise rend exigible le paiement de la totalité 
des sommes réclamées au titre de la participation de la manifestation. 
Ainsi SUD DE France EXPORT se réserve le droit de conserver tout ou 
partie des sommes versées par l’entreprise au titre de sa participation. 
Toute annulation de contrat de participation et/ou réduction de surface 
ouvrira le droit à SUD DE France EXPORT de facturer une indemnité de 
résiliation égale à l’intégralité de la surface réservée et/ou des prestations 
commandées. 

Article 9 – LITIGE 

Les présentes Conditions Générales et l’ensemble du contrat sont soumis 
au droit français. Le PARTICIPANT et SUD DE FRANCE EXPORT s’efforcent 
de chercher une solution amiable à tout différend qui pourrait surgir de la 
formation, de l’interprétation ou de l’exécution du contrat. A défaut, le 
litige est soumis à la compétence exclusive du tribunal de Montpellier 
nonobstant pluralité de défenseurs ou appel en garantie. 

En tout état de cause, aucune action, quelle qu’en soit la nature, le 
fondement ou les modalités, nés du contrat, ne peut être intentée par les 
parties plus d’un an après la survenance de son fait générateur. 


